
  
DEMANDE DE CONTRIBUTION 

ANNUAIRE DES ASSOCIATIONS / COMMERCES & ENTREPRISES / 
PROFESSIONNELS DE SANTÉ SUR MIRANDE.FR 

 
 
Le site internet de la ville de Mirande a fait l’objet d’une refonte pour améliorer la recherche des 
informations par les administrés, s’adapter aux recherches sur les smartphones et tablettes et répondre 
aux standards de sécurité en ligne.  
 
Des espaces dédiés aux associations, entreprises & commerces, et professionnels de santé ont été 
créés afin que vous puissiez apparaître dans les annuaires disponibles sur le site mirande.fr.  
 
Ces fiches sont accessibles aux responsables des associations, aux gérants des entreprises et 
commerces et aux professionnels de santé localisés sur Mirande. Vous pouvez demander à en devenir 
le propriétaire afin de pouvoir les actualiser ou en créer une nouvelle si vous n’êtes pas dans la liste.  
 
Depuis ces fiches vous pouvez :  
– Pour les professionnels de santé, commerces et entreprises : renseigner votre activité, vos horaires, 
la description de votre entreprise, les contacts, site internet et réseaux sociaux, etc.  
– Pour les associations : présenter votre association, son activité, mettre à jour le bureau et les 
éléments de contacts, réseaux sociaux et site internet, et proposer des évènements à afficher dans 
l’agenda du site (la partie actualité n’est pas encore disponible sur cette nouvelle interface) 
 
 

MARCHE À SUIVRE POUR DEVENIR CONTRIBUTEUR 
Attention, même si vous aviez un compte sur le précédent site vous devez en créer un nouveau  

 
DEMANDER LA CONTRIBUTION 
Pour les entreprises : Depuis l’onglet J’HABITE À MIRANDE > ÉCONOMIE LOCALE & EMPLOI > 
COMMERCES ET ENTREPRISES > ACCÈS À LA CONTRIBUTION (en fin de page) 
 
Pour les professionnels de santé : Depuis l’onglet J’HABITE À MIRANDE > SANTÉ > PROFESSIONNELS 
DE SANTÉ > ACCÈS À LA CONTRIBUTION (en fin de page) 
 
Pour les associations : Depuis l’onglet MES ACTIVITÉS ET LOISIRS > VIE ASSOCIATIVE > ANNUAIRE 
DES ASSOCIATIONS (à droite) > ACCÈS À LA CONTRIBUTION (en fin de page) 
 
Une fois que vous avez sélectionné ACCÈS À LA CONTRIBUTION la démarche devient la même que 
vous soyez une association, un commerce ou une entreprise, ou un professionnel de santé.  
 
CRÉER SON COMPTE 
 
 
 
  
 
 

Créez votre compte en sélectionnant JE M’INSCRIS et suivez la procédure affichée 

 

 

 

 



 
 

 
 

N’oubliez pas de valider votre adresse mail via le mail reçu dans votre boîte de réception 
Vous pouvez vous connecter avec votre identifiant et mot de passe 

 
 
Abonnez-vous au site de la Maire de Mirande pour récupérer votre fiche existante ou en créer une 
nouvelle.  
 
Si le site de la commune de Mirande ne vous est pas proposé par défaut, il vous faudra le rechercher 
selon la procédure qui suit :  
Une fois connecté, dans la colonne de gauche, sélectionnez MES ABONNEMENTS > JE RECHERCHE UN 
PROJET > tapez MIRANDE > puis JE RECHERCHE LES PROJETS NEOPSE SUR CETTE LOCALITÉ 
 

 



 
 

 
Cliquez sur JE M’ABONNE dans la ligne COMMUNE DE MIRANDE 

 
 
Vous êtes maintenant abonné à la commune de Mirande  
 
 
CONTRIBUER À SA FICHE  
Toujours dans la colonne de gauche, dans MES ABONNEMENTS > COMMUNE DE MIRANDE > 
CHOISISSEZ L’ANNUAIRE VOUS CONCERNANT

 
 



 
 

Cliquez sur J’ENREGISTRE UNE FICHE

 
 
Recherchez-vous. Une fois votre fiche trouvée, sélectionnez là et sélectionnez JE POURSUIS. 

 
 

 
 
 



 
 

Votre demande de contribution à la fiche est maintenant en attente. Un sablier orange apparaît. Un 
email vous est envoyé pour vous informer du suivi de votre demande. 
Lorsque votre demande sera acceptée par nos services, un nouvel email vous sera envoyé pour vous 
en informer. Et un onglet vert apparaîtra dans le statut. Vous pourrez alors modifier votre fiche en 
cliquant sur le crayon en bout de ligne. N’oubliez pas de valider en fin de fiche et d’accepter les 
conditions d’utilisation de la contribution. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

MA FICHE N’EXISTE PAS — EN CRÉER UNE 
Toujours dans la colonne de gauche, dans MES ABONNEMENTS > COMMUNE DE MIRANDE > 
CHOISISSEZ L’ANNUAIRE VOUS CONCERNANT

 
 
Cliquez sur J’ENREGISTRE UNE FICHE

 
 
Si vous ne trouvez pas votre fiche, sélectionnez en fin de liste, NOUVELLE FICHE, puis cliquez sur JE 
POURSUIS



 
 

 
 
 
 
Vous pouvez maintenant créer votre fiche. N’oubliez pas de valider en fin de fiche et d’accepter les 
conditions d’utilisation de la contribution. 
La demande de création sera affichée dans votre suivi avec un sablier orange. Lorsqu’elle sera validée 
par nos services, un icône vert apparaîtra.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

ASSOCIATION CRÉER UN ÉVÈNEMENT 
Toujours dans la colonne de gauche, dans MES ABONNEMENTS > COMMUNE DE MIRANDE > 
CHOISISSEZ L’ANNUAIRE ASSOCIATION puis J’ACCÈDE À LA GESTION DES ÉVÈNEMENTS et J’ENVOIE 
UNE PROPOSITION D’ÉVÉNEMENT.  
Vous pouvez maintenant proposer un évènement. Sa parution sera soumise à la validation de nos 
services. Un sablier orange apparaîtra dans le suivi de vos demandes, et un icône vert le remplacera 
lorsque l’évènement aura été validé.  
 

 


